
Présentations multimédia Registre du conseiller à la sécurité Etude approfondie de l’ADR Questions minutes et exercices Documentation de stage

Objectifs

Programme

Durée : 3 j / 21 hPublic

LA REFERENCE

Toute personne préparant l’examen d’accession à la mission de conseiller à la sécurité
pour le transport des marchandises dangereuses par voies terrestres (Arrêté TMD).

Connaître le rôle, les missions et obligations du conseiller à la sécurité.
Apporter les connaissances générales sur la réglementation du transport
des matières dangereuses par route (ADR).
Comprendre la structure de l’ADR.
Acquérir une méthodologie de recherche de l’information réglementaire .

ACCUEIL ET PRÉSENTATION DU PROGRAMME

RÔLE, MISSIONS ET DOMAINES D’ACTIONS DU

CONSEILLER À LA SÉCURITÉ

L’ EXAMEN DE CONSEILLER À LA SÉCURITÉ

STRUCTURE DE L’ADR  : LES 9 PARTIES

ANALYSE MÉTHODOLOGIQUE DE L’ADR

Chacune des 9 parties est passée en revue, en lien
avec l’arrêté français le cas échéant. Les principaux
thèmes abordés sont les suivants :

CLASSEMENT DES MATIÈRES ET DES MÉLANGES

LE TABLEAU A 

LES EXEMPTIONS

LA SÛRETÉ

CHOIX DES EMBALLAGES ET DES CITERNES

CONSTRUCTION ET ÉPREUVES DES EMBALLAGES ET DES

CITERNES

ETIQUETAGE, SIGNALISATION ET PLACARDAGE

RÉDACTION DES DOCUMENTS

FORMATION DU PERSONNEL

EQUIPEMENTS ET CONSTRUCTION DES VÉHICULES

RÈGLES DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT

RAPPORT ANNUEL ET DÉCLARATION DES ÉVÉNEMENTS

APPLICATION PRATIQUE : QUESTIONS MINUTES ET

EXERCICES SUR LES DIFFÉRENTS THÈMES ABORDÉS

Exercices individuels et corrections collectives

QUESTIONS DIVERSES

SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DE LA FORMATION
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